
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 

 
PREAMBULE 
 
« Le développement des stages est aujourd’hui fondamental en ma ère d’orienta on et d’inser on professionnelle des 
jeunes. En effet, le stage permet la mise en œuvre de connaissances théoriques dans un cadre professionnel et donne à 
l’étudiant une expérience du monde de l’entreprise et de ses mé ers. 
Dans ce e perspec ve, il est fondamental de rappeler que les stages ont une finalité pédagogique, ce qui signifie qu’il 
ne peut y avoir de stage » (charte des stages étudiants en entreprise 26 avril 2006) 
 

L’objec f de la présente charte est de définir un cadre de bonnes pra ques à la rela on entre les stagiaires ou appren s, 
les entreprises et les organismes de forma on pendant la durée du stage.  
Ce e charte ne se subs tue pas à la conven on de stage. 
 

 

OBJECTIFS DU STAGE EN ENTREPRISE  

 Les stages en entreprise également appelés « périodes de forma on en milieu professionnel » font par e 
intégrante de la forma on. 

 Les périodes de forma on en milieu professionnel correspondent à des périodes au cours desquelles l’apprenant 
(élève, appren , ou stagiaire de la forma on professionnelle) acquiert des compétences professionnelles et 
met en œuvre les acquis de sa forma on en vue de l’obten on d’un diplôme ou d’une cer fica on et de 
favoriser son inser on professionnelle.  

 Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement 
d’enseignement et approuvées par l’entreprise d’accueil.  

 Le stage permet de faire la liaison entre la théorie et la pra que. En d’autres termes, c’est l’occasion de me re en 
œuvre concrètement les connaissances acquises lors de la forma on et de réaliser les implica ons que cela 
demande sur le terrain. 

 La période de stage en entreprise est également l’occasion pour un apprenant de découvrir le monde 
professionnel, de comprendre comment fonc onne réellement une entreprise, d’appréhender ses codes, 
d’apprendre à s’intégrer dans une équipe, de développer son savoir-être.  



LES ENGAGEMENTS DU TUTEUR EN ENTREPRISE 

 

 

 

Expérience  
Le tuteur reconnait que le stagiaire n’est pas un salarié mais qu’il est en entreprise pour apprendre. 

 

Rigueur  
Le tuteur s’engage à ce que les horaires du stagiaire correspondent à la réglementa on en vigueur 

 

Mentorat  
Le tuteur s’engage à prendre en charge le stagiaire et à le faire par ciper le plus possible aux ac vités contribuant ainsi 
à sa forma on professionnelle. 

 

Excellence  
Le tuteur s’engage à effectuer un bilan hebdomadaire avec le stagiaire afin de faire le point sur ses compétences 
acquises, ses difficultés et les problèmes rencontrés.  

 

Transmission 
Le tuteur s’engage à faire exécuter dans la mesure du possible les ac vités déterminées conjointement avec 
l’enseignant, en fonc on de l’année de forma on, de la période où se déroule le séjour en milieu professionnel, des 
objec fs de forma on par rapport au diplôme préparé et des ac vités de l’entreprise d’accueil. 

 

Bienveillance 
Le tuteur s’engage à accueillir le stagiaire, à le présenter à l’équipe et à s’assurer de son bien-être pendant la durée du 
stage 
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